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Communiqué de presse 

Chiffres d’affaires et trafic d’APRR pour le 1er trimestre 2022 

 

 

Au 31 mars 2022 

 

Chiffre d’affaires consolidé 

 en millions d’euros 
T1 2019 T1 2021 T1 2022 

Variation (%) 

2022/2021 

Variation (%) 

2022/2019 

 Chiffre d’affaires péage 586,1 515,5 625,2 + 21,3 % + 6,7 % 

 Chiffre d’affaires Installations 
 commerciales, télécom et autres 

16,3 16,1 27,8 + 73,1 % + 71,3 % 

 Chiffre d’affaires hors Construction 602,3 531,6 653,1 + 22,9 % + 8,4 % 

 Chiffre d’affaires Construction (Ifric 12)* 76,4 45,2 46,2 ns ns 

 

Le chiffre d’affaires consolidé d’APRR hors Construction s’établit à 653,1 millions d’euros 
au 1er trimestre 2022, contre 531,6 millions d’euros au 1er trimestre 2021, soit une hausse de 
22,9 % et de 8,4 % par rapport à 2019. 

Le chiffre d’affaires des installations commerciales inclut, à compter d’avril 2021, la quote-part 
d’APRR de chiffre d’affaires des aires exploitées sous la marque Fulli. 

 

 

Trafic 

 
 en millions de km parcourus 

Réseau total 

T1 2019 T1 2021 T1 2022 
Variation (%) 

2022/2021 

Variation (%) 

2022/2019 

 Véhicules légers 4 521 3 585 4 655 + 29,8 % + 3,0 % 

 Poids lourds 988 967 1 016 + 5,1 % + 2,9 % 

 Total 5 509 4 552 5 671 + 24,6 % + 2,9 % 

 

Le trafic total, mesuré en nombre de kilomètres parcourus, a connu au 1er trimestre 2022 une 
hausse de 24,6 % en comparaison avec l’année précédente et est 2,9 % supérieur à celui de 
2019.  

Le trafic des véhicules légers croît de 29,8 % sur le trimestre, le trafic des poids lourds progresse 
de 5,1 %. 

 
Il est rappelé que le trafic du 1er trimestre 2021 avait été affecté par la fermeture des remontées 
mécaniques des stations de ski.



 
 
Tarifs 
 
Les tarifs de péage font l’objet d’une révision annuelle fixée contractuellement avec l’État. 
Cette année pour APRR et AREA, elle s’est traduite à partir du 1er février 2022 par une hausse 
moyenne de respectivement 2,05 % et 2,06 % appliquée à la classe véhicules légers. 
 

 
 
 
 
 

(*) Rappel : l’application de l’interprétation Ifric 12 depuis le 1er janvier 2009 implique la constatation d’un chiffre d’affaires 
Construction correspondant aux prestations de construction des infrastructures réalisées par les sociétés concessionnaires pour le 
compte du Concédant et dont les travaux sont confiés à des tiers et comptabilisés à l’avancement. 
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